
Image not found or type unknown

Delai constitution avocat

Par alienordoise, le 20/12/2019 à 16:11

Bonjour 

Mon frère et moi avons reçu une assignation le 16 décembre pour une relance de procédure
suite décès de notre père. Ma mère doit également recevoir cette assignation mais ne l’a
toujours pas reçu à ce jour 20 décembre. 

Le délai de constitution avocat va t il courir à réception de l’assignation par mon frère et moi
soit jusqu’au 31 décembre ou bien de la date de réception par notre mère ?

merci beaucoup pour votre confirmation 

cordialement
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